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             SCP DE COMMISSAIRES DE JUSTICE 

  Bertrand de LATOUR & Jean-Christophe GIUSEPPI 

194, chemin de Poutingon 34070 MONTPELLIER 

Tel : 04 67 47 28 00 - Fax : 04 67 47 47 74 - www.interencheres.com 

Siret : 500 766 951 00015 - TVA Intracom : FR 76500766951 

 

 

 

JEUDI 10 AVRIL 2025 A 15H 

VENTE EN LIVE SUR : WWW.INTERENCHERES.COM  

Et depuis l’hôtel des ventes de Montpellier 

 

Matériel et stock pour le sport canin au 1, avenue de l'Europe - Centre commercial La Croisée à Clapiers 34830 

– LJS SHADOWEN req. M° AUSSEL, mandataire judiciaire – Pas d’exposition – Enlèvement impératif lundi 14 

avril à 14h. 

1 1 stock de laisses, harnais, produits divers canins, chaussures, vêtements divers pour homme et femme,    

  3 étagères Ikéa, 1 chaise, 1 présentoir, 1 table pliante, 1 étagère présentoir bois noir, 1 étagère fer et bois à 4 niveaux,  

  1 gondole en fer 

 2 1 tapis hydro physio avec système de filtration et cuve (prévoir outillage pour le démontage eau et électricité). 

 

 

Matériel d’un salon de coiffure au 22, Place Auguste Renoir à Valergues 34130 – LJS K-L req. AEGIS, 

mandataires judiciaires – Pas d’exposition – Enlèvement impératif jeudi 17 avril à 9h30. 

3 1 banque d'accueil, 3 fauteuils de coiffure, 3 dessertes sur roulettes, 3 miroirs, 2 chaises sur roulettes, 1 tabouret,   

  1 appareil Climazon FX4000 turbo digital, 1 table pliante, 2 chaises pliantes, 1 petit canapé, 2 bacs à shampoing,   

  2 étagères Ikea, 1 lave-linge BEKO, 1 sèche-linge INDESIT, 1 réfrigérateur/congélateur OCEANIC, 1 four à micro-ondes,  

  1 machine à café SENSEO, 1 fer à lisser, 1 écran SONY, 1 stock de produits techniques, couleurs et divers  

 

Matériel d’un traiteur au 520, avenue Konrad Adenauer à Castelnau-le-Lez 34170 - LJS NANS BAKERY req. M° 

CHAUFFOUR, mandataire judiciaire – Pas d’exposition – Enlèvement impératif mercredi 16 avril à 9h30. 

 4 Lot de 6 fauteuils bois, 1 poubelle, 1 étagère, 1 téléphone portable REDMI, 1 ordinateur portable HP (petit modèle),  

  3 étagères, 1 tour réfrigéré inox à 2 portes 151 cm, 1 lave-mains inox mural, 1 armoire réfrigérée inox POLARIS à 1 porte  

  H : 205 cm Larg : 70 cm, 1 plonge inox 2 bacs avec douchette 120 cm 

 

 

Stock de végétaux d’une pépinière, chemin des Parties à Marsillargues 34590 – LJS LA PEPINIERE DE LA 

GRANDE CALINIERE req. M° DAUVERCHAIN, mandataire judiciaire – Exposition le jour de la vente de 11h à 12. 

- Enlèvement sur rendez-vous. 

5 Stock de plantes, végétaux, arbustes, arbres fruitiers, arbres, plantes grasses en pots et en pleine terre à Marsillargues  

 Stock établi début mars 2025 pour un montant d'environ 140000€ (les végétaux étant très peu irrigués, l'enlèvement devra 

intervenir rapidement après paiement). 
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Matériel ostréicole avenue Louis TUDESQ à Bouzigues 34140 – LJ GRIMAL PRODUCTION req. M° CHAUFFOUR, 

mandataire judiciaire – Pas d’exposition - Enlèvement sur rendez-vous. 

 

 6 2 pompes avec régulateurs et tableau électriques, 1 convoyeur-laveur MULOT de 2018, 1 brosseuse et capteur MULOT  

  de 2018, 1 convoyeur MULOT de 2018, 1 tapis de visite à 2 sorties MULOT de 2018 env. 4m, 1 cooling, 1 tableau électrique,  

  1 tapis MULOT 160cm de 2018, 1 filtre, 1 moteur de froid DELTA UV et tableau électrique, 1 brosseuse-laveuse double  

 à hélices MULOT, 7 bobines de film pour barquettes et lot de barquettes, 5 palettes de cartons petits formats,   

 2 convoyeurs à rouleaux 100 et 200 cm, 1 chargeur pour chariot élévateur MIDATRON, 3 vestiaires à 6 compartiments,  

 1 vestiaire à 1 porte, 1 table haute et 2 tabourets, 1 partie de débyssusseuse pour pièces, 1 porte à rideau automatique 

 

Matériel d’une agence immobilière à Lunel – LJS ZERBIB MAZZARGO req. M° CHAUFFOUR, mandataire 

judiciaire – Pas d’exposition – Enlèvement sur rendez-vous. 

 11 1 baby-foot BONZINI 

 12 1 lot de 18 chaises de différents modèles 

 13 1 lot de 9 tabourets hauts en fer et assises bois de différentes couleurs 

 14 3 canapés de style Chesterfield 2 en cuir et 1 en tissu 280cm chacun 

 15 3 suspensions en fer diam : 80 cm, 1 lampadaire diam : 50 cm 

 16 1 buffet à 4 portes et 4 tiroirs 160x45x90 cm, 1 buffet à 4 portes persiennes 120x45x90 cm,  

 1 table basse 120x40x32 cm le tout en bois peint, on y joint 1 table basse sur roulettes 120x64x47 cm 

 17 1 siège forme œuf intérieur en cuir marron, 1 hippopotame en cuir (manque une oreille) 

 18 3 tables plateaux en bois ronds et piètements fer, plus un plateau sans pied diam : 115 cm 

 19 2 sièges suspendus en fer 

 20 1 ensemble de 7 sièges de différents modèles et différentes couleurs 

 21 2 tabourets hauts en fer et assises en cuir marron 

 22 1 lave-vaisselle encastrable FAURE, 1 four de DIETRICH, 1 plaque induction avec hotte aspirante intégrée 

 23 1 lot de 4 valises décoratives, compteur, 1 tabouret de forme tambour 

 24 1 grande étagère fer à 5 plateaux bois 180x33x190 cm 

 

 25 1 lot de 3 téléphones portable Apple : 1 IPhone 14 Pro, 2 IPhone 12 Pro cassés en l'état 

 26 1 ordinateur portable Apple modèle : A1989 série : C02X22ANJHC9 

 27 1 drone DJI SPARK avec batterie (fil du chargeur absent) 

 28 1 appareil photos numérique SONY ALPHA 6000 (manque chargeur) et 1 appareil pour visite virtuelle RICOH accidenté 

 29 1 IPad Apple modèle A2461, série : RNJFW6P4RK 

 

Matériel d’une boucherie au 4bis, route de Montpellier à Restinclières 34160 – LJ SCASSO req. M° 

DAUVERCHAIN, mandataire judiciaire – Pas d’exposition – Enlèvement impératif jeudi 17 avril à 14h. 

 31 2 banques réfrigérées de présentation (3m et 2m - A démonter pour sortir) 

 32 1 chambre froide positive avec 2 étagères et crochets (A démonter) Ht : 256 cm Lrg : 152 cm Prof : 210 cm 

 33 1 trancheuse à jambon MPM, 1 table en inox 70x70 cm 

 34 1 table de découpe en inox 150 cm 
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 35 1 billot 100 cm 

 36 1 hachoir réfrigéré en inox DADAUX 

 37 1 machine sous vide HENKELMAN Jumbo 42 

 38 1 scie à os CAITO 

 39 1 rôtissoire EQUIPRO à 4 paniers sur châssis 

 40 1 piano à poser AMBASSADE 

 41 1 four UNOX 

 42 1 hachoir PSV 

 43 1 plonge en inox 1 bac 120 cm, 1 lave-mains en inox, 1 balance DIBAL, batterie de cuisine, poubelle, distributeur,   

  hachoir ancien, couteaux, meubles plastique, étagère bois, ventilateur, radio 

 

Matériel d’électricité et plomberie au 113, rue Patrice Lumumba à Montpellier 34070 – LJ SNEP req. M° 

CHAUFFOUR, mandataire judiciaire – Pas d’exposition – Enlèvement impératif vendredi 18 avril à 9h. 

 101 1 perforateur HILTI TE 4-A22 avec 1 chargeur et 1 batterie, 2 caisses à outils 

 102 1 laser HILTI PM 30-MG avec 1 batterie, sans chargeur 

 103 4 escabeaux, 1 échafaudage roulant 

 104 1 aspirateur HILTI VC 40L-X 

 105 1 aspirateur HILTI VC 5-A22 

 106 3 aspirateurs dont 2 HILTI 

 107 1 bétonnière DISTRIMAT 

 108 1 treuil 

 109 1 compresseur 50 litres sur roulettes 

 110 1 carotteuse HILTI avec 1 lot de 8 carottes avec pied 

 111 1 lot de 5 visseuses HILTI, 1 boulonneuse HILTI avec 3 batteries et 2 chargeurs 

 112 1 scie à métaux, 1 scie sauteuse, 1 boule chauffante, 1 pompe, 1 manomètre 

 113 1 arbalète VIRAX, 1 sertisseuse manuelle VIRAX 

 114 1 pack visseuse/dévisseuse MILWAUKEE avec 1 chargeur et 2 batteries 

 115 1 marteau-piqueur filaire HILTI TE 500 

 116 1 marteau-piqueur filaire HILTI TE 60 

 117 1 marteau-piqueur filaire HILTI TE 54 

 118 1 transpalette manuel et 1 diable 

 119 1 lot de 6 mâchoires 

 120 1 cloueur HILTI GX 120, 1 cloueur SPIT PULSA 700P 

 121 1 chalumeau sur son socle 

 

 122 Important stock de boulonnerie, tableaux électriques, fixations, visserie, tuyaux, gaines, radiateurs, climatiseurs,   

 batterie, accessoires de plomberie et d'électricité, étagères, meubles en fer de rangement, WC suspendus, fils électriques, 

carrelage, fins de chantiers 

 123 Mobilier de bureau comprenant : 3 bureaux avec retour, 2 chaises dactylo, 1 écran DELL, 1 imprimante BROTHER, 3 fauteuils, 

  1 table de réunion, 8 fauteuils, 1 table ronde pied central, 1 machine à café SENSEO 

 124 1 ordinateur portable Apple MacBook Pro modèle : A2251, série : C02CW3W6ML7J avec chargeur 
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Matériel d’un garage automobile à l'enseigne Renault au 128, rue Denis Papin- PAE LA TOUR à Montarnaud 

34570 – LJ CELLIER BARBIER req. EPILOGUE, mandataire judiciaire – Exposition sur place le jour de la vente de 

9h à 9h45 - Enlèvement impératif mardi 15 avril à 9h.  

 201 3 fauteuils, 1 table basse, 1 vitrine, 1 mini unité centrale, 3 écrans, 1 unité centrale, 2 meubles bas à 2 portes,   

  1 armoire à 2 portes, 2 caissons,1 bureau, 3 fauteuils de bureau, 2 chaises 

 202 10 Fûts de différentes tailles, 3 futs bleus et 6 pompes 

 203 1 chèvre 

 204 1 poste acétylène 

 205 1 pont élévateur à 2 colonnes WERTHER 3,2t année 2010 

 206 1 lot de meubles servantes en 6 modules avec contenu d''outils à mains et mallettes 

 207 1 pont élévateur à 2 colonnes WERTHER 3,2t année 2000 

 208 1 pont ciseau RAVAGLIOLI 3t année 2022 

 209 1 escabeau, 1 aspirateur NILFISK, 1 boulonneuse DEWALT, 1 visseuse DEWALT, 4 batteries et 3 chargeurs, 1 ventilateur,  

  1 escabeau 

 210 1 démonte pneu RAVAGLIOLI année 2022 

 211 1 équilibreuse RAVAGLIOLI année 2022 

 212 1 transpalette manuel 

 213 2 récupérateurs d'huile et 2 supports à roulettes 

 214 1 servante FACOM avec contenu 

 215 1 cric KS TOOLS 2t 

 216 1 table élévatrice à ciseaux CLAS OH1300 500kg année 2021 

 217 1 station de charge climatisation VALEO CLIMFILL EASY année 2017 

 218 1 station de charge climatisation VALEO CLIMFILL EASY année 2018 

 219 1 cric MEGA modèle T12G année 2020 

 220 1 servante STILKER (fermée), 1 servante, 1 chariot, 1 touret à meuler 

 221 1 chauffage d'atelier SOVELOR modèle : C22 

 222 1 compresseur assécheur ANEST IWATA EFFECTIVE AIR de 2021, 4 enrouleurs d'air, 1 pistolet pneumatique 

 223 1 pont élévateur à 2 colonnes RAVAGLIOLI 3,5t année 2022 

 224 1 presse hydraulique CLAS, 30t, année 2016 

 225 1 établi, 1 étau, 4 chandelles, chèvre ks tools 680 kg, 2 roulettes 

 226 2 récupérateurs d'huile, 1 étagère, 1 armoire plastique 

 227 1 nettoyeur haute-pression NILFISK 

 228 1 pont élévateur à 4 colonnes RAVAGLIOLI 4t, 

 229 1 appareil de géométrie RAVAGLIOLI TD 5000 W avec accessoires 

 230 1 lot de 20 étagères de différents modèles, racks à pneus et stock de pièces détachées, de pneus neufs et d'occasion,  

  filtres, bougies et divers accessoires 

 231 VP CI RENAULT Modèle : MEGANE SCENIC - Année : 2004 CT-075-CJ Type constructeur :  

 JM0UD6 N°de Série : VF1JM0UD631995495 Date de 1ere mise en service 09/07/2004 Energie 

 : ES Puissance : 9 CV Contrôle Technique : Non TVA récupérable Avec Carte grise originale - VENDU AVEC CLE  

 

 232 VP CI RENAULT Modèle : CLIO - Année : 2005 EA-251-QX Type constructeur : BRCB0H N°de  

 Série : VF1BRCB0H34777504 Date de 1ere mise en service 04/11/2005 Energie : ES  

 Puissance : 7 CV Contrôle Technique : Non TVA récupérable Avec Carte grise originale - PAS DE CLE  
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233 VP CI RENAULT Modéle : CLIO  Année : 2005 DY-354-MY Type constructeur : CR1B0H N°de  

 Série : VF1CR1B0H34933499 Date de 1ere mise en service 19/12/2005 Energie : ES  

 Puissance : 7 CV Contrôle Technique : Non TVA récupérable Sans Carte grise originale  

 Options : VENDU EN L'ETAT SANS CLE  

 234 VP CI RENAULT Modéle : MEGANE  Année : 2004 AM-686-WT Type constructeur :  

 MRE5412AS520 N°de Série : VF1BMRG0632599660 Date de 1ere mise en service  

 23/11/2004 Energie : GO Puissance : 7 CV Contrôle Technique : Non TVA récupérable Sans  

 Carte grise originale  

 Options : VENDU EN L'ETAT SANS CLE  

 235 VP CI RENAULT Modéle : KANGOO  Année : 1999 BG-683-XB Type constructeur : KC0EAF  

 N°de Série : VF1KC0EAF19361332 Date de 1ere mise en service 11/05/1999 Energie : GO  

 Puissance : 5 CV Contrôle Technique : Non TVA récupérable Avec Carte grise originale  

 Options : VENDU EN L'ETAT - SANS CLE  

 

 

 

 

 
 

DELIVRANCE : Une fois le paiement effectué la délivrance des lots se fera les jours et heures indiqués.  

TOUT LOT QUI NE SERA PAS ENLEVE PENDANT LES CRENEAUX HORAIRES PROPOSES NE POURRA ETRE ENLEVE 

ULTERIEUREMENT. 

Frais de vente : 14.28 % - TVA RECUPERABLE - Paiement au comptant. Sauf indication contraire, les adjudicataires du 

LIVE seront débités à l'issue de la vente, de la carte bancaire. Le paiement, pour les personnes présentes physiquement 

à la vente, se fera par carte bancaire, espèces jusqu’à 1000 € et virement bancaire. 

 

 

 

CONDITIONS GENERALES D’ACHAT EN VENTES AUX ENCHERES PUBLIQUES JUDICIAIRES 

 

La SCP DE LATOUR – GIUSEPPI, commissaires de justice, organise des ventes aux enchères suite à décisions judiciaires notamment suite à liquidation judiciaire. Ces 

ventes se font au comptant et sont annoncées avant leur réalisation par publicité publiée dans un journal d’annonces légales et sur le site :   

Les frais légaux de vente s’élèvent à 14,28 % TTC en sus des enchères, TVA récupérable. Il est à noter que certains articles peuvent être vendus à la requête de 

maisons de crédit et font l’objet de frais de vente de 24% TTC en sus des enchères. Les acquéreurs potentiels doivent consulter les conditions particulières et 

publicités de chaque vente et se renseigner auprès de la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI. Le taux applicable est également annoncé verbalement lors du début de la 

vente aux enchères. 

1) Les biens mis à la vente : 
 

Les ventes judiciaires sont faites sans aucune garantie sur l’état des biens vendus (art 1649 du Code civil). Les matériels, véhicules, marchandises sont vendus en 

l’état, sans autres accessoires que ceux présentés et les indications de qualité (années, modèles, kilométrages, quantités, contenances, poids, titres, tailles), ne 

sont fournies qu’à titre indicatif. Aucune réclamation ne pourra être acceptée par la SCP DE LATOUR – GIUSEPPI après l’adjudication, une exposition préalable 

ayant permis à l’acquéreur de juger de l’état du bien adjugé.  

a) Les machines, machines-outils, outillages 

L'adjudicataire de machines, machines-outils, outillages, qui ne seraient pas conformes avec la législation en vigueur du code de Travail s'engage à les munir des 

dispositifs de sécurité ́, mettant ainsi toute personne, se servant des dites machines, a ̀ l'abri d'accidents de travail conformément a ̀ la loi du 13 juillet 1951, et a ̀ la loi 

du 24 mai 1951 (Code du travail). Dans le cas contraire, l'adjudicataire s'engage à détruire lesdites machines au cas où celles-ci ne seraient pas munies de 

dispositifs de sécurité́ suffisant ou s'il n'envisage pas de les mettre en conformité ́ pour une utilisation normale dans sa finalité́ habituelle. Dans ce cas, les articles 
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sont réputés être vendus pour pièces. La SCP DE LATOUR – GIUSEPPI est libérée de tout contrôle après-vente, l’adjudicataire prenant responsabilité desdites 

obligations dès lors qu’il se manifeste comme enchérisseur de l’article. 

b) Les marchandises périssables et alcools 

Les marchandises périmées sont vendues à charge de destruction, il appartient à l’acquéreur de vérifier que ces marchandises répondent aux conditions 

d’hygiène et de santé légales en vigueur. 

Pour les clients particuliers, nous rappelons aux acheteurs non professionnels qu'il existe des textes réglementant le transport d'alcool. Ils sont priés d'en prendre 

connaissance.  

Pour les entrepositaires et opérateurs agréés, le numéro ACCISE sera exigé (art 302-G du code général des impôts). Pour les professionnels non agréés (débit de 

boissons, café, bar, restaurant, tabac, cavistes) un extrait de Kbis de moins de 3 mois sera exigé. 

c) Les véhicules 

Il tient de la responsabilité́ de l’acheteur de consulter, avant la vente, les documents relatifs au véhicule qu’il souhaite acquérir, notamment les contrôles 

techniques et titres de circulation. L’année annoncée dans la description de chaque lot correspond à l’année figurant sur le titre de circulation dudit lot.  Le 

kilométrage mentionné dans le catalogue n’est donné qu’à titre indicatif. Il correspond à celui lu sur les compteurs et ne reflète pas forcément la distance réelle 

effectivement parcourue par les véhicules. Il convient à l’acheteur de se faire une idée du kilométrage réel effectué par le véhicule. La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI 

ne pourrait garantir ce kilométrage et ne saurait voir sa responsabilité́ engagée si le kilométrage réel était différent de celui mentionne ́ dans le catalogue. Le 

commissaire de justice met cependant tout en œuvre pour que cette mention soit la plus exacte possible.  

L’acquéreur d’un véhicule automobile ou d’une moto devra accomplir toutes les formalités nécessaires, de quelque nature que ce soit, pour pouvoir l’utiliser sur 

la voie publique, conformément à ̀ la législation en vigueur dans le pays d’utilisation. L’adjudicataire étant censé ́ connaitre cette législation, en aucun cas la SCP 

DE LATOUR - GIUSEPPI ne pourra être tenue pour responsable du non-respect par l’adjudicataire des formalités citées. Il est rappelé que l’adjudicataire a 

l’obligation de changer la carte-grise du véhicule, de l’assurer avant de le déplacer et de réaliser le contrôle technique selon la législation en vigueur en France. 

Concernant la vente de véhicules réservés aux professionnels, précisés au catalogue le cas échéant, seuls les professionnels de la déconstruction automobile 

titulaires de l’agrément préfectoral se rapportant aux installations classées (article. R543-162 du code de l’Environnement) sont autorisés à participer aux 

enchères. 

2) La vente 

 

En vue d’une bonne organisation des ventes, les acquéreurs potentiels sont invités à se faire connaître auprès de la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI avant la vente, afin 

de permettre l’enregistrement de leurs données personnelles. La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI se réserve de demander à tout acquéreur potentiel de justifier de son 

identité, en présentant deux justificatifs différents, ainsi que de ses références bancaires. La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI se réserve d’interdire l’accès à la vente de 

tout acquéreur potentiel pour justes motifs. 

La SCP DE LATOUR – GIUSEPPI se réserve le droit d’exiger deux chèques de caution aux acquéreurs intéressés afin de pouvoir participer aux enchères. 

L'officier ministériel vendeur est appréciateur des cas de réitération des enchères. Il est ainsi habilité à procéder à la revente du bien, sans l'observation d'aucune 

formalité. Toute adjudication sera résolue de plein droit, si le prix et les frais ne sont pas versés au comptant, et il sera procédé, aussitôt, à une revente sur 

réitération des enchères, aux risques et périls de l'adjudicataire défaillant qui devra acquitter de la différence. 

3) Paiement : 

L’adjudicataire pourra s’acquitter par les moyens suivants :  

- Par virement bancaire en €, tous les frais et commissions bancaires demeurent à la charge exclusive de l’adjudicataire. Les paiements par virements 

bancaires étrangers seront par ailleurs majorés des frais administratifs suivants : 10 € pour un montant égal ou inférieur à 1000 € ; 20 € pour un montant 
égal ou inférieur à 5000 € ; 50 € pour un montant égal ou inférieur à 20000 € ; 80 € pour un montant supérieur à 20000 € 

- En espèces en € : jusqu’à un montant égal ou inférieur à 1000 euros frais et taxes compris pour le particulier ayant son domicile fiscal en France et pour 
toutes personnes agissant pour les besoins d’une activité professionnelle. Le plafond s’étend à l’ensemble des lots d’une même vente avec justificatif 

d’une adresse. 
- En espèces en €, jusqu’à un montant égal ou inférieur à 10 000 euros frais et taxes compris pour le particulier justifiant qu’il n’a pas son domicile fiscal en 

France, ou qu’il n’agit pas pour les besoins d’une activité professionnelle. Le plafond s’étend à l’ensemble des lots d’une même vente avec justificatif 

d’une adresse. Sur justificatif de leur identité et de résidence fiscale. Pour un montant égal à 10 000 euros, les justificatifs de provenance des fonds et 
de leur déclaration auprès de l’administration des douanes est obligatoire (Code monétaire et financier, Code des douanes). 

- Par cartes bancaires Visa ou Mastercard dans le cadre d’un paiement 3D Secure.  Les paiements par cartes bancaires étrangères seront majorés de 
1.20 % de frais. L’identité du porteur de la carte devra être celle de l’acheteur. 

 

Toute transaction relative à l’achat au détail de métaux ferreux et non ferreux est effectuée par virement bancaire ou postal ou par carte de paiement, sans que 

le montant total de cette transaction puisse excéder un plafond fixé par décret. Le non-respect de cette obligation est puni par une contravention de cinquième 

classe (article L112-6 modifié par LOI n° 2013-100 du 28 janvier 2013). 

4) Retrait des articles et responsabilité 

 

Dans le cas des ventes aux enchères judiciaires, des conditions de retrait particulières s’appliquent. Ces conditions peuvent varier selon les ventes et les 

acquéreurs potentiels doivent consulter les conditions particulières et publicités de chaque vente et se renseigner auprès de la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI. Les 

modalités de retrait sont également annoncées verbalement lors du début de la vente aux enchères.  

Le transfert de propriété ́ intervient dès le prononcé de l'adjudication. Dès lors, les lots sont aux risques et périls de l'acquéreur. La délivrance des objets sera 

différée jusqu'à l’encaissement. L’acquéreur a l’obligation de surveiller et enlever son matériel ou d’en assurer la surveillance. 
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Il est rappelé́ aux adjudicataires qu'ils sont responsables des dommages causés ou subis lors de l'enlèvement de leurs lots à savoir les dommages corporels s'ils 

blessent quelqu'un, s'ils se blessent ou si une personne de leur équipe se blesse qu'elle soit ou non leur salariée, mais aussi les dommages causés aux lots des autres 

adjudicataires ainsi qu'à l'immeuble. A cet effet, tout acquéreur est réputé être titulaire d’une assurance responsabilité civile en cours de validité (particuliers) ou 

spécifique (professionnels) qui pourra être sollicitée en cas d’incident ou accident matériel ou corporel sur le lieu de la vente. Au cas où des détériorations 

seraient effectuées, l'adjudicataire ou ses préposés, qui les auraient occasionnées, en seraient responsables et tenus à la remise en état à leurs frais. La SCP DE 

LATOUR - GIUSEPPI se réserve le droit d’exiger le dépôt d’un chèque de garantie obligatoire, qui sera restitué après constat de l’absence de dégâts sur place.   

Passés les délais d’enlèvement annoncés lors de la vente, tous les biens non retirés seront considérés comme abandonnés. Les acheteurs qui ne seront pas en 

mesure d’enlever leurs achats au cours des plages horaires prévues à cet effet se verront facturer de la surveillance sur place et frais d’occupation des sols. Les 

rendez-vous ne seront fixés que contre un chèque en blanc signe ́ a ̀ l’ordre de l’étude, qui sera complété ́ après décompte du temps passe ́. 

 

 

  
 
 

CONDITIONS DE VENTE SPECIFIQUE POUR LES VENTES LIVE D'INTERENCHERES 
 
 
Enchères en direct via le service Live du site interencheres.com  
 

Si vous souhaitez enchérir en ligne pendant la vente, veuillez-vous inscrire sur www.interencheres.com et effectuer une empreinte carte bancaire (ni votre numéro 
de carte bancaire, ni sa date d'expiration ne sont conservés). Vous acceptez de ce fait que www.interencheres.com communique à la SCP DE LATOUR - 

GIUSEPPI tous les renseignements relatifs à votre inscription ainsi que votre empreinte carte bancaire. La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI se réserve le droit de 
demander, le cas échéant, un complément d’information avant votre inscription définitive pour enchérir en ligne.  

 
Toute enchère en ligne sera considérée comme un engagement irrévocable d’achat.  

 

Si vous êtes adjudicataire en ligne, vous autorisez la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI, si elle le souhaite, à utiliser votre empreinte carte bancaire pour procéder au 

paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les frais habituels à la charge de l’acheteur. 

 

Ces frais sont majorés :  

• Pour les lots volontaires, majoration de 3% HT du prix d'adjudication (soit +3,60% TTC).  

• Pour les véhicules volontaires et judiciaires majoration de 40 EUR HT par véhicule (soit +48 EUR TTC par véhicule).  

• Pour les ventes judiciaires de matériel, majoration de 1 % ht du prix d’adjudication (soit 1.2 % ttc).         

• Pour les ventes caritatives, pas de majoration des frais habituels.  

 

La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI ne peut garantir l’efficience de ce mode d’enchères et ne peut être tenue pour responsable d’un problème de connexion au 
service, pour quelque raison que ce soit.  

 
 

Ordres d’achat secrets via interencheres.com  
 
La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI n’a pas connaissance du montant maximum de vos ordres secrets déposés via interencheres.com. Vos enchères sont formées 

automatiquement et progressivement dans la limite que vous avez fixée.  
L’exécution de l’ordre s’adapte au feu des enchères en fonction des enchères en cours. Le pas d’enchère est défini par les intervalles suivants : jusqu’à 19€ : 5€, 

de 20€ à 199€ : 10€, de 200€ à 499€ : 50€, de 500€ à 999€ : 100€, de 1 000€ à 4 999€ : 200€, de 5 000€ à 9 999€ : 500€, de 10 000€ à 19 999€ : 1 000€, de 20 000€ à 49 
999€ : 2 000€, de 50 000€ à 99 999€ : 5 000€, 100 000€ et plus : 10 000€.  

 
Si vous êtes adjudicataire via un ordre d’achat secret, vous autorisez la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI, si elle le souhaite, à utiliser votre empreinte carte bancaire pour 

procéder au paiement, partiel ou total, de vos acquisitions y compris les frais habituels à la charge de l’acheteur.  
 

Ces frais sont majorés :  

• Pour les lots volontaires, majoration de 3% HT du prix d'adjudication (soit +3,60% TTC).  

• Pour les véhicules volontaires et judiciaires, majoration de 40 EUR hors taxes par véhicule (soit 48 EUR TTC par véhicule)  

• Pour les ventes judiciaires, majoration de 1 % ht soit 1.2 % ttc. 

• Pour les ventes caritatives, pas de majoration des frais habituels.  
 

La SCP DE LATOUR - GIUSEPPI ne peut garantir l’efficience de ce mode d’enchères et ne peut être tenue pour responsable d’un problème de connexion au 

service, pour quelque raison que ce soit. 

 

 

 

 
INCIDENTS DE PAIEMENT - FICHIER DES RESTRICTIONS D'ACCÈS DES VENTES AUX ENCHERES 
(TEMIS) 
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« Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI ou ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible 

d’inscription au Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères (« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), 

société anonyme à directoire, ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 rue de Châteaudun, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris 

sous le numéro 437 868 425.  

Le Fichier TEMIS peut être consulté par tous les structures de vente aux enchères opérant en France abonnées à ce service. La liste des abonnés au Service TEMIS 

est consultable sur le site www.interencheres.com, menu « Acheter aux enchères », rubrique « Les commissaires-priseurs ».  

L’inscription au Fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de l’enchérisseur auprès des Professionnels Abonnés au service 

TEMIS. Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de l’accès au service « Live » de la plateforme www.interencheres.com gérée par CPM, conformément 

aux conditions générales d’utilisation de cette plateforme. 

Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au Fichier TEMIS, la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI pourra conditionner l’accès aux ventes aux enchères qu’elle organise à 

l’utilisation de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou refuser temporairement la participation de l’Enchérisseur aux ventes aux enchères pour lesquelles 

ces garanties ne peuvent être mises en œuvre. 

Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier TEMIS, contester leur inscription ou exercer les droits d’accès, de rectification, 

d’effacement, de limitation, d’opposition dont ils disposent en application de la législation applicable en matière de protection des données personnelles, 

peuvent adresser leurs demandes par écrit en justifiant de leur identité par la production d’une copie d’une pièce d’identité : 

- Pour les inscriptions réalisées par la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI : par écrit auprès de SCP DE LATOUR - GIUSEPPI 194 Chemin de Poutingon 34070 

MONTPELLIER 

- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de Commissaires-Priseurs Multimédia 37 rue de Châteaudun, 75009 

Paris ou par e-mail contact@temis.auction. 

 

L’Enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) [3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS 

CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant son inscription au Fichier TEMIS. 

Pour en savoir plus sur le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter nos conditions générales de ventes.  

Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou a l’adresse postale déclarée par l’enchérisseur auprès 
de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur doit informer la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI de tout changement concernant ses coordonnées de contact. 

Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères 

NOTICE D’INFORMATION 

SCP DE LATOUR - GIUSEPPI est abonnée au Service TEMIS permettant la consultation et l’alimentation du Fichier des restrictions d'accès aux ventes aux enchères 

(« Fichier TEMIS ») mis en œuvre par la société Commissaires-Priseurs Multimédia (CPM), société anonyme à directoire, ayant son siège social sis à (75009) Paris, 37 

rue de Châteaudun, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 437 868 425.  

Tout bordereau d’adjudication demeuré impayé auprès de la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI ou ayant fait l’objet d’un retard de paiement est susceptible 

d’inscription au fichier TEMIS. 

(1) Finalité et base légale du Fichier TEMIS 

Le Fichier TEMIS recense les incidents de paiement des bordereaux d’adjudication (retards et défauts de paiement), quel que soit le mode de participation des 

enchérisseurs (présentiel ou à distance) et peut être consulté par toutes les structures de ventes aux enchères opérant en France et abonnées au service. 

L'enchérisseur est informé qu'à défaut de régularisation de son bordereau d'adjudication dans le délai mentionné sur le bordereau, une procédure d'inscription 

audit fichier pourra être engagée par la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI. 

La mise en œuvre du Fichier TEMIS et son utilisation par la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI est nécessaire aux fins de l’intérêt légitime des abonnés au Service TEMIS de 

prévenir les impayés et sécuriser ainsi les ventes aux enchères.  

(2) Organismes autorisés à consulter le Fichier TEMIS (destinataires) 

Le Fichier TEMIS peut être consulté par toute structure de vente abonnée (professionnels et sociétés habilitées à diriger des ventes de meubles aux enchères 

publiques conformément à la réglementation applicable et notamment aux prescriptions du Titre II " Des ventes aux enchères " du Livre III du Code de commerce 

(ci-après les « Professionnels Abonnés »)), souhaitant se prémunir contre les impayés et sécuriser ainsi la participation aux ventes aux enchères qu’ils organisent. La 

liste des abonnés au Service TEMIS est consultable sur le site www.interencheres.com, menu « Acheter aux enchères », rubrique « Les commissaires-priseurs ».  

(3) Conséquence d’une inscription au Fichier TEMIS  

Dans le cas où un enchérisseur est inscrit au fichier TEMIS, SCP DE LATOUR - GIUSEPPI   pourra conditionner l’accès aux ventes aux enchères qu’elle organise à 
l’utilisation de moyens de paiement ou garanties spécifiques ou refuser temporairement la participation des enchérisseurs aux ventes aux enchères pour lesquels 
ces garanties ne peuvent être mises en œuvre. 
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L’inscription au fichier TEMIS pourra avoir pour conséquence de limiter la capacité d’enchérir de l’enchérisseur auprès des professionnels abonnés au service 
TEMIS. Elle entraîne par ailleurs la suspension temporaire de l’accès au service « live » de la plateforme www.interencheres.com gérée par CPM, conformément 
aux conditions générales d’utilisation de cette plateforme. 

(4) Durée d’inscription  

Les enchérisseurs sont informés du fait que la durée de l'inscription sur le Fichier TEMIS est déterminée par le nombre de bordereaux d'adjudications restés impayés 

auprès des Professionnels Abonnés au Fichier TEMIS, par leurs montants cumulés et par leur régularisation ou non. La durée de l’inscription au Fichier TEMIS est 

réduite si l’Enchérisseur régularise l’ensemble des Incidents de paiement. Elle est augmentée lorsque l’enchérisseur est concerné par plusieurs bordereaux impayés 

inscrits au Fichier TEMIS. 

L’inscription d’un bordereau d’adjudication en incident de paiement est supprimée automatiquement au maximum à l’issue d’une durée de 24 mois lorsque 

l’enchérisseur ne fait l’objet que d’une seule inscription, et de 36 mois lorsque l’enchérisseur fait l'objet de plusieurs inscriptions. 

(5) Responsabilités  

Pour l’application de la législation en matière de protection des données personnelles : CPM et la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI ont tous deux la qualité de 

responsable de traitement. 

CPM est responsable de la mise en œuvre du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la collecte de données auprès des abonnés, la mutualisation et la diffusion 

des données à caractère personnel qui y sont recensées, ainsi que la sécurité du système d’information hébergeant le Fichier TEMIS.  

La  SCP DE LATOUR - GIUSEPPI, en tant qu’abonné est responsable de son utilisation du Fichier TEMIS, ce qui inclut notamment la communication des données à 

caractère personnel relatives aux adjudicataires à CPM en vue de l’inscription au Fichier TEMIS, la vérification de l’exactitude et la mise à jour des données, la 

consultation, ainsi que la réutilisation des informations du Fichier TEMIS. 

(6) Droits des personnes 

Les enchérisseurs souhaitant savoir s’ils font l’objet d’une inscription au Fichier ou contester leur inscription peuvent adresser leurs demandes par écrit en justifiant 

de leur identité par la production d’une copie d’une pièce d’identité : 

- Pour les inscriptions réalisées par SCP DE LATOUR – GIUSEPPI : par écrit auprès de SCP DE LATOUR – GIUSEPPI 194 Chemin de Poutingon 34070 

MONTPELLIER 

- Pour les inscriptions réalisées par d’autres Professionnels Abonnés : par écrit auprès de Commissaires-Priseurs Multimédia 37 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, ou par e-mail contact@temis.auction. 

Toute demande tendant à l’exercice des droits d’effacement, de limitation, d’opposition dont dispose l’Enchérisseur en application de la législation en matière 

de protection des données personnelles, ainsi que toute autre contestation d’une inscription doit être adressée au Professionnel à l’origine de l’inscription qui 

effectuera une demande de mise à jour auprès de CPM. En cas de difficultés, l’enchérisseur a la faculté de saisir CPM en apportant toute précision et tout 

document justificatif afin que CPM puisse instruire sa réclamation. 

L’enchérisseur dispose également du droit de saisir la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) [3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS 

CEDEX 07, www.cnil.fr] d’une réclamation concernant son inscription au Fichier TEMIS. 

Pour en savoir plus concernant le Fichier TEMIS, l’enchérisseur est invité à consulter la politique de confidentialité de CPM accessible sur www.temis.auction.  
Coordonnées de l’Enchérisseur Les notifications importantes relatives aux suites de l’adjudication seront adressées à l’adresse e-mail et/ou à l’adresse postale 
déclarée par l’enchérisseur auprès de la structure lors de l’adjudication. L’enchérisseur doit informer la SCP DE LATOUR - GIUSEPPI de tout changement concernant 
ses coordonnées de contact 


